
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 73 (1964)

Heft: 3

Rubrik: Croix-Rouge internationale

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Croix-Rouge internationale

Le röle joue par la Croix-Rouge lors de catastrophes
naturelles

Depuis sa fondation, en 1919, la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge a lance ä ses Societes membres 200

appels internationaux demandant du secours en faveur
de pays frappes par une catastrophe.

Cette activite de pionnier deployee par la Croix-
Rouge clans le domaine des secours en cas de desastres
est Tun des aspects les plus passionnants desonhistoire.
Certes, le chemin ä parcourir se revelait exception-
nellement long et difficile, mais les resultats obtenus
ont ete eux aussi exceptionnels. Aujourd'hui, le service
de secours de la Croix-Rouge, qui s'etend au monde
entier, est absolument unique. Ce fait est dü ä ce que
l'un des objectifs principaux des Societes de la Croix-
Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion et Soleil-Rouges
est d'intervenir, dans toutes les parties du monde, en
faveur des victimes de calamites causees par les forces
de la nature: tremblement de terre, inondations, incen-
dies, secheresses, epiclemies, etc., ou d'autres evenements,
tels les conflits armes, les cxodes de refugies et autres.

La valeur totale des secours fournis par les Societes
nationales au cours des clix dernieres annees s'est
elevee ä plus de 360 millions de francs suisses.

Mais si l'intervention des Societes nationales dans le
domaine du secours est actuellement plus intense que
jamais eile revet egalement un caractere de plus
grande variete. Le devoir fondamental de la Croix-
Rouge est et demeure d'intervenir dans des situations
d'urgence causees principalement par des calamites
naturelles. Dans ce sens, sa responsabilite primordiale
consistera toujours ä rcpondre aux appels des Societes

nationales qui, aux prises avec une semblable situation,

ont besoin d'une assistance exterieure pour pou-
voir accomplir la mission qui leur echoit en de telles
circonstances. Cependant, les Societes nationales ne

sont pas seules aujourd'hui ä faire appel ä la Ligue. Des

Gouvernements, l'Oi'ganisation des Nations Unies et ses

Institutions specialisees s'adressent ä eile, en vue
d'obtenir une aide immediate et presque illimitee en ce

Qui concerne l'apport de secours internationaux, un
domaine qui reclame egalement leur attention.

Aux prises avec de nouveaux problemes, la Cioix-
Rouge a trouve des solutions nouvelles. Elle a ete

amenee, durant ces dernieres annees, ä s engager dans
des operations ä long terme, lorsque le caractere meme
du Probleme impliquait le prolongement d'une situation

d'urgence (refugies d'Algerie); elle a travaille dans
te cadre d'une action medicale hautement specialisee
dont certains aspects appartenaient ä la Physiatrie et a

la reeducation (paralyses au Maroc); elle a pallie
temporaircment le manque de services medicaux, en

mettant ä disposition des medecins et des infirmiers
(Congo); elle a coopere ä des projets encore plus ambi-
tieux visant ä la complete reinstallation de victimes de

catastrophes ou de refugies (Togo, Algerie, refugies du
Rwanda au Congo, au Burundi et au Tanganyika).

II ne semble maiheureusement pas que la mission
de la Croix-Rouge dans le domaine des secours puisse
avoir un terme. Au contraire, de nouvelles täches
l'attendent, auxquelles, pendant les annees ä venir,
elle se verra obligee de consacrer une nouvelle energie.
De nombreuses Societes de fondation recente ou en
voie de formation se trouveront aux prises avec des

problemes qu'elles ne pourront pas resoudre par leurs
propres moyens. Cela implique un nombre egalement
important de situations d'urgence pour lesquelles la
communaute internationale de la Croix-Rouge devra
trouver des solutions.

C'est lä la grande mission que les Societes nationales
et la Ligue doivent se preparer ä accomplir. Elles
auront ainsi l'occasion de prouver une fois de plus que
« la vocation de la Croix-Rouge est de venir en aide ä

tous ceux que ces calamites plongent dans la detresse ».

Une grande figure de la Croix-Rouge disparait
Au debut du mois de fevrier, la Croix-Rouge

internationale a eu ä deplorer le deces d'une personnalite
particulierement attachante du monde Croix-Rouge,
celui de la Princesse Amrit Kaur, presidente de la Croix-
Rouge de l'Inde, vice-presidente de la Commission
permanente de la Croix-Rouge internationale et vice-presidente

de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge.
Tant clans son pays que dans le monde, Rajkumari

Amrit Kaur etait une figure particulierement eminente
de la Croix-Rouge internationale dont elle suivait
reguli^rement les travaux et les assemblies. Membre
fondateur de la Croix-Rouge de l'Inde, eile fut elue au
Comite central de cette Societe en 1950 et devint egalement

vice-presidente du Conseil des Gouverneurs de la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge. A partir de 1952,
elle remplit les fonctions de vice-presidente de la
Commission permanente de la Croix-Rouge internationale.

Dans son pays egalement, Rajkumari Amrit Kaur a

joue un role extremement important, ayant occupe,
parmi beaucoup d'autres fonctions, celle de secretaire
de Ghandi pendant seize ans, le poste de Ministre de la
Sante du Gouvernement de l'Union Indienne de 1947 ä
1957 et la charge du Ministere des Communications en
1951/52. A ces divers titres, elle representa son pays ä
de nombreuses reunions internationales et, en 1950,
assuma en particulier la presidence de l'Assemblee
mondiale de la Sante.
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